
 

 

Secrétariat : CSTB, 84 avenue Jean Jaurès, FR-77447 Marne la Vallée Cedex 2 
Tél. : 01 64 68 82 82 - email : secretariat.at@cstb.fr 

www.ccfat.fr  

 

Les Avis Techniques sont publiés par le Secrétariat des Avis Techniques, assuré par le CSTB ; Les versions authentifiées sont disponibles gratuitement sur le site Internet du CSTB (http://www.cstb.fr) 

 

5.1/22-2588_V2 
 

Valide du 03 mai 2023   

au 31 octobre 2024 

Sur le procédé 

Skinzip Alu Droit 
 

Famille de produit/Procédé :  Couverture en bac métallique autoportant à joints sertis ou à emboîtement  

 

Titulaire(s) :   Société Société BLOCOTELHA - Steel Construction SA 

 

  

AVANT-PROPOS 

Les avis techniques et les documents techniques d’application, désignés ci-après indifféremment par Avis 

Techniques, sont destinés à mettre à disposition des acteurs de la construction des éléments d’appréciation sur 

l’aptitude à l’emploi des produits ou procédés dont la constitution ou l’emploi ne relève pas des savoir-faire et 

pratiques traditionnels. 

 

Le présent document qui en résulte doit être pris comme tel et n’est donc pas un document de conformité ou à 

la réglementation ou à un référentiel d’une « marque de qualité ». Sa validité est décidée indépendamment 

de celle des pièces justificatives du dossier technique (en particulier les éventuelles attestations réglementaires). 

L’Avis Technique est une démarche volontaire du demandeur, qui ne change en rien la répartition des responsabilités 

des acteurs de la construction. Indépendamment de l’existence ou non de cet Avis Technique, pour chaque ouvrage, 

les acteurs doivent fournir ou demander, en fonction de leurs rôles, les justificatifs requis. 

L’Avis Technique s’adressant à des acteurs réputés connaître les règles de l’art, il n’a pas vocation à contenir d’autres 

informations que celles relevant du caractère non traditionnel de la technique. Ainsi, pour les aspects du procédé 

conformes à des règles de l’art reconnues de mise en œuvre ou de dimensionnement, un renvoi à ces règles suffit. 

Groupe Spécialisé n° 5.1 - Produits et procédés de couvertures 
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mars 2023. 

Correction éditoriale, ajout du pas de pose sur la figure 4. 

AUGEAI Marc MICHEL François 

V1 

L’Avis Technique a été examiné par le Groupe Spécialisé n° 
5.1 « Produits et procédés de couverture » en date du 25 
octobre 2021. 

Nouvelle demande. 

AUGEAI Marc MICHEL François 

 

 

 

 

Descripteur : 

Système de couverture plane en bacs autoportants de grande longueur, profilés en alliage d'aluminium dont l’assemblage 
longitudinal (cf. figure 1) est réalisé par sertissage. Les bacs profilés sont liés à la structure par l’intermédiaire de pattes de 
fixations non-traversantes rendues invisibles par construction, selon une technique voisine de celle des couvertures à joint 
debout. 

Le procédé Skinzip Alu Droit est destiné à la réalisation de couvertures de formes droites (planes), pour des bâtiments dont 
l'hygrométrie est faible ou moyenne, situés en France métropolitaine et en climat de  plaine (altitude ≤ 900 mètres), quelles 
que soient leurs destinations. 

Il est associé à une isolation thermique est mis en œuvre en couverture « chaude », suivant les préconisations prévues dans 
§ 2.3.1.3. Il peut être mis en œuvre en couverture « froide ventilée » sur bâtiments ouverts non isolés suivant les 
préconisations prévues dans. § 2.3.1.2. 

La longueur maximale des rampants est au plus égale à 60 m, et la pente minimale admissible est de 3 % (cf. § 1.1.2).  
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1. Avis du Groupe Spécialisé 
Le procédé décrit au chapitre II « Dossier Technique » ci-après a été examiné par le Groupe Spécialisé qui a 

conclu favorablement à son aptitude à l'emploi dans les conditions définies ci-après : 

1.1 Domaine d'emploi accepté 

1.1.1. Zone géographique 

La mise en œuvre du procédé est acceptée en France métropolitaine et climat de plaine (≤ 900 m).  

1.1.2. Ouvrages visés 

Le procédé est destiné à la réalisation de couvertures planes, sur des bâtiments de faible ou moyenne hygrométrie, quelle que  
soient leurs destinations. 

Le système Skinzip est mis en œuvre en couverture chaude reconstituée suivant les préconisations p révues par le § 2.3.1.3. 

Il peut aussi être mis en œuvre en couverture « froide ventilée » suivant les préconisations prévues par le § 2.3.1.2 sur 
bâtiments ouverts non isolés. 

La longueur maximale des rampants est au plus égale à 60 m. 

La longueur des éléments par rapport à la position du point fixe est au maximum de 50 mètres, avec une longueur totale 
maximale des bacs Skinzip de 60 mètres. 

La pente minimale admissible est de 3 %. 

Les joints longitudinaux entre les bacs Skinzip sont positionnés parallè lement à la ligne de plus grande pente de l'enveloppe, 
et les génératrices sont parallèles entre elles. 

1.2 Appréciation 

1.1.3. Aptitude à l'emploi du procédé 

1.1.3.1. Stabilité 

Elle peut être considérée comme normalement assurée dans les conditions d'emploi préconisées par le Dossier Technique étant 
entendu que l'Avis ne concerne que le cas où les pattes de couverture sont disposées au droit de la structure porteuse et fixées 
sur celle-ci soit directement, soit par l'intermédiaire d'une ossature intermédiaire (oméga), sans contribution mécanique de la 
peau inférieure éventuelle. 

1.1.3.2. Sécurité en cas d'incendie 

Cette couverture, avec finition aspect naturel « nu » lisse ou gravé, répond aux exigences de performance vis-à-vis du feu 
venant de l'extérieur selon l'arrêté du 14 février 2003. 

Le classement de réaction au feu du procédé, avec finition aspect naturel « nu » lisse ou gravé selon la norme NF EN 13501-1 
est A1. 

Le classement de réaction au feu du procédé associé à un régulateur de condensation ou avec prélaquage n'est pas connu. 

1.1.3.3. Pose en zones sismiques 

Selon la réglementation sismique définie par : 

 Le décret n° 2010-1254 relatif à la prévention du risque sismique ;  

 Le décret n° 2010-1255 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français ;  

 L'arrêté du 22 octobre 2010 modifié relatif à la classification et aux Règles de construction parasismique applicables 
aux bâtiments de la classe dite « à risque normal ».  

Le procédé peut être mis en œuvre, en respectant les prescriptions du Dossier Technique sur des bât iments de catégorie 
d'importance I, II, III et IV, situés en zone de sismicité 1 (très faible), 2 (faible), 3 (modérée) et 4 (moyenne), sur des sols de 
classe A, B, C, D et E. 

1.1.3.4. Prévention des accidents lors de la mise en œuvre  

La résistance en charge centrée de ce système a fait l'objet de justification expérimentale. 

Lors des opérations d'entretien, il y a lieu de respecter les dispositions réglementaires relatives à la protection contre le s chutes 
de hauteur. 

1.1.3.5. Etanchéité à l'eau 

On peut considérer que cette couverture est étanche à l'eau dans les conditions de pose prévues dans le domaine d'emploi 
accepté (cf. § 1.1.2). 

1.1.3.6. Isolation thermique 

Elle est disposée dans l'espace compris entre la sous-face de la couverture et le support continu de celle-ci, selon les dispositions 
de traitement des « toitures chaudes » prévues par le Dossier Technique. 
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Les bâtiments équipés de ce procédé soumis à la réglementation thermique, doivent faire l'objet d'études énergétiques pour 
vérifier le respect des règlementations thermiques en vigueur, pour les bâtiments neufs et existants selon le cas. 

Ces études tiennent compte du coefficient de transmission surfacique global d'une paroi Up (en W/(m².K)), ponts thermiques 
intégrés pris en compte. Un exemple de calcul des valeurs des ponts thermiques intégrés et des coefficients de transmission 
surfaciques Up est disponible en Annexe 2. 

1.1.3.7. Complexité de couverture 

Ce procédé est destiné à la réalisation de couvertures de formes simples droites (non cintrées), comportant peu de pénétration, 
et dont les génératrices sont parallèles entre elles. 

1.1.3.8. Hygrométrie des locaux et risques de condensation 

L'emploi de ce procédé est limité aux locaux à faible ou moyenne hygrométrie. 

Dans le cas des « toitures chaudes », il convient en outre d'apporter un soin particulier à la mise en œuvre du pare-vapeur, tel 
que prévu par le Dossier Technique. 

Dans le cas des « toitures froides », pour les bâtiments ouverts, un régulateur de condensation en sous-face des bacs est à 
prévoir systématiquement. 

1.1.3.9. Accessibilité 

Ce procédé, comme c'est le cas général pour les couvertures en aluminium, présente une relative sensibilité au marquage.  

Le procédé ne visant pas les chemins de circulation permanents, le maître d'ouvrage devra en tenir compte en cas de présence 
en toiture d'équipements dont la surveillance ou l'entretien doivent être assurés régulièrement. 

1.1.3.10. Acoustique 

Les performances acoustiques des systèmes constituent des données nécessaires à l'examen de la conformité d'un bâtiment 
vis-à-vis de la réglementation acoustique en vigueur : 

 Arrêté du 30 juin 1999 relatif aux bâtiments d'habitation ;  

 Arrêté du 25 avril 2003 relatif aux hôtels, établissements d'enseignement et de santé ;  

 Arrêté du 13 avril 2017 relatif aux travaux de rénovation en zones exposées au bruit ;  

Le passage de la performance du système à la performance de l'ouvrage peut être réalisé à l'aide d'une des trois approches 
suivantes : 

 Le calcul selon la norme NF EN 12354-1 à 6, objet du logiciel ACOUBAT ;  

 Le référentiel QUALITEL ;  

 Les Exemples de Solutions Acoustiques, de janvier 2014.  

Aucun élément permettant de justifier des performances acoustiques du procédé n'a été fourni. 

Cette couverture doit être considérée comme bruyante sous l'effet du vent, de la grêle et des variations rapides de température 
(choc thermique). 

1.1.3.11. Adaptation du revêtement des bacs Skinzip® 

Vis-à-vis des ambiances intérieures 

On se référera aux dispositions prévues par le § 2.14 du DTU 40.36. 

Vis-à-vis des atmosphères extérieures 

Cas des couvertures de pente supérieure ou égale à 5 % 

Les dispositions du Guide de choix (chapitre 2 du DTU 40.36) s'appliquent à ce système. Le § 2.2.2.1.3 du Dossier Technique 
récapitule les dispositions à considérer en fonction de l'exposition atmosphérique extérieure. 

Cas des couvertures de pente comprise entre 3 et 5 % 

Dans ces conditions de pente et en raison des risques de stagnation de dépôts sur la couverture qu'elles peuvent entraîner, 
l'assistance technique du fabricant doit être systématiquement requise pour préciser la nature d'un revêtement complémentaire 
éventuel. 

1.1.3.12. Aspects sanitaires 

Le présent Avis est formulé au regard de l'engagement écrit du titulaire de respecter la réglementation, et notamment 
l'ensemble des obligations réglementaires relatives aux produits pouvant contenir des substances dangereuses, pour leur 
fabrication, leur intégration dans les ouvrages du domaine d'emploi accepté et l'exploitation de ceux -ci. Le contrôle des 
informations et déclarations délivrées en application des réglementations en vigueur n'entre pas dans le champ du présent Avis. 
Le titulaire du présent Avis conserve l'entière responsabilité de ces informations et déclarations. 

1.1.3.13. Fabrication et contrôle 

La fabrication des bacs fait appel aux techniques habituelles de profilage des tôles d'aluminium qui est réalisé sur le chantier 
ou en usine. Dans l'un et l'autre cas, le contrôle des produits fabriqués est à la charge de la Société Blocotelha. 

Dans le cas de fabrication sur le site, il convient de disposer d'une aire de travail adaptée. 
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Un suivi annuel est réalisé par le CSTB, afin de vérifier tous les autocontrôles de traction sur les sabots de polypropylène à 
chaque production, les certificats de matières des bobines et des pattes. Une vérification aléatoire des bobines et certificats 
matières 3.1 B est également réalisée. 

  

Cet Avis est formulé en prenant en compte les contrôles et modes de vérification de fabrication décrits dans le Dossier 
Technique. 

1.1.3.14. Mise en œuvre 

La mise en œuvre du procédé Skinzip est effectuée exclusivement par l'entreprise Blocotelha - Steel Construction S.A. 

La réalisation des raccordements sur chantier par soudure nécessite une qualification particulière. 

Le levage des éléments et les manutentions de bacs doivent être effectués avec précaution afin d'éviter les déformations. 

1.1.4. Durabilité 

Dans les conditions de pose prévues par le domaine d'emploi accepté par l'Avis, on peut considérer que la durabilité de cette  
couverture est comparable à celle des couvertures de référence visées par le DTU 40.36. 

1.1.5. Impacts environnementaux(1) 

Le procédé Skinzip Alu Droit ne dispose d'aucune Déclaration Environnementale(1) (DE) et ne peut donc revendiquer aucune 
performance environnementale particulière. Il est rappelé que les DE n'entrent pas dans le champ d'examen d'aptitude à 
l'emploi du procédé (produit). 

  

(1) Non visé par le présent Avis. 

1.3 Remarques complémentaires du Groupe Spécialisé 

Généralités 

Comme pour l'ensemble des procédés de cette famille, le Groupe Spécialisé attire l'attention sur le fait que ce procédé est 
destiné à la réalisation de couvertures : 

 Sur support homogène ;  

 Avec peu de pénétrations et de dimensions limitées ; afin de conserver une ligne de points fixes continue.  

La charpente du bâtiment devra être conçue en tenant compte de la charge transmise par les pattes du procédé, notamment 
au droit des points fixes. Un exemple de calcul est donné en Annexe 1 du Dossier Technique. 

Comme pour tous les procédés de cette famille, il est rappelé, spécifiquement dans le cas de pannes minces, que les charges 
apportées par le procédé sont ponctuelles. 

Les seuls alliages validés pour les bacs sont les alliages d'aluminium EN AW-3004 H36 selon la norme NF EN 485-2, ou EN AW-
3004 H48 selon la norme NF EN 1396. 

Sécurité 

Comme pour tous les procédés de cette famille, la fixation de potelets, de lignes de vie ou de chemins de circulation sur le 
profilé (tant en plage que sur le bourrelet) ou dans le bac inférieur support est à proscrire. 

Le demandeur propose des solutions de sur-couverture, chemins de circulation ou de modules photovoltaïques assujetties aux 
recouvrements longitudinaux à l'aide de pinces ou d'étriers. Comme pour tous les procédés de cette famille, le Groupe Spécialisé 
estime qu'en l'état actuel, les justifications apportées sur cette technologie sont insuffisantes pour considérer que la pérennité 
de la performance mécanique, de l'étanchéité à l'eau et de la sécurité des travailleurs soient assurées.  
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2. Dossier Technique 
Issu des éléments fournis par le titulaire et des prescriptions du Groupe Spécialisé acceptées par le titulaire 

2.1 Mode de commercialisation 

2.1.1. Coordonnées 

Titulaire et : Société Blocotelha – Steel Constructions, S.A. 

Distributeur  Estrada IC2, Km108 

 2480-055 Calvaria de Cima - Portugal 

 Tél. : +351 244 498 100 

 Email : blocotelha@mekkin.pt 

 Internet : www.blocotelha.com 

  

2.1.2. Mise sur le marché 

En application du Règlement (UE) n° 305/2011, le produit « Skinzip Alu droit » fait l'objet d'une Déclaration de Performances 
(DdP) établie par la Société Blocotelha - Steel Construction, S.A. sur la base de la norme NF EN 14782 : 2006. 

Les produits conformes à cette DdP sont identifiés par le marquage CE. 

2.1.3. Identification 

Les bacs profilés Skinzip® SZ 65/333, Skinzip® SZ 65/400, Sinzip® SZ 65/450, sont caractérisés par la géométrie particulière 
de leur section transversale, illustrée par la figure 3 du Dossier Technique. 

2.2 Description 

2.1.4. Principe 

Système de couverture plane en bacs autoportants de grande longueur, profilés en alliage d'aluminium dont l'assemblage 
longitudinal (cf. figure 1) est réalisé par sertissage. Les bacs profilés sont liés à la structure par l'intermédiaire de pattes de 
fixations non-traversantes rendues invisibles par construction, selon une technique voisine de cel le des couvertures à joint 
debout. 

Le bourrelet mâle du bac est clippé sur la tête de la patte de fixation, coiffé par le bourrelet femelle et serti mécaniquement en 
utilisant une machine à sertir électrique portative spécifique et homologuée par le fabricant (cf. figure 2). 

De façon à diriger la dilatation et à reprendre les charges tangentielles de la couverture, chaque bac reçoit un point fixe (et un 
seul) réalisé par fixation mécanique. 

Les bacs Skinzipsont marqués CE selon la Norme NF EN 14782. 

2.1.5. Caractéristiques des composants 

2.1.5.1. Bacs Skinzip 

2.1.5.1.1. Gamme de profils 

Les bacs profilés Skinzip sont caractérisés par la géométrie particulière de leur section transversale, illustrée par la figure 3. 

Les bacs profilés Skinzip sont identifiés : SZ 333, SZ 400 et SZ 450. Ils font l'objet d'une Déclaration de Performances (DdP) 
établie par le fabricant sur la base de la norme NF EN 14782 : 2006. 

2.1.5.1.2. Caractéristiques mécaniques des alliages 

Les bacs sont profilés à partir de bobines d'alliage d'aluminium EN AW-3004 H36 nu selon la norme NF EN 485-2, ou 3004 H48 
prélaqué selon la norme NF EN 1396, et dont les caractéristiques mécaniques sont données aux tableaux 1 et 1 bis.  

2.1.5.1.3. Adaptation du matériel aux contraintes atmosphériques extérieurs 

Le tableau 2 en fin de dossier récapitule les dispositions à considérer en fonction de l'exposition atmosphérique extérieure, et 
du type de finition et ou revêtement. 

2.1.5.2. Caractéristiques géométriques des éléments 

         Les tolérances dimensionnelles sont à minima celles de la norme NF EN 508-2. Les tolérances sur les épaisseurs 
sont celles de la norme NF EN 485-4.  

 Largeur utile des bacs :  

-    333 mm ± 1mm 

-    400 mm ±1mm 
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-    450 mm ± 1mm 

 Hauteur des relevés latéraux : 64 mm ± 1mm  

 Épaisseurs nominales des bacs profilés SZ 333 :  

-    0,80 mm: 3,26 kg/m2  

-    1,00 mm: 4,08 kg/m2  

-    1,20 mm: 4,89 kg/m2  

 Épaisseurs nominales des bacs profilés SZ 400 :  

-    0,80 mm: 3,08 kg/m2  

-    1,00 mm: 3,85 kg/m2  

-    1,20 mm: 4,62 kg/m2  

 Épaisseurs nominales des bacs profilés SZ 450 :  

-    0,80 mm: 3,00 kg/m2  

-    1,00 mm: 3,75 kg/m2  

-    1,20 mm: 4,50 kg/m2  

 Longueur:  

-    jusqu'à 50 mètres de longueur par rapport au point fixe, 

-    jusqu'à 60 m de longueur, si la distance entre les extrémités du bac et son point fixe n'excède pas 50 m. 

2.1.5.3. Finition et aspect de surface 

Pour des raisons d'aspect, le métal peut recevoir un traitement de surface ou être livré en aspect naturel « nu » lisse ou gravé. 

2.1.5.3.1. Revêtement prélaqué 

Laquage PVDF (Eurabuild 2L ou 3L) d'épaisseur 25 ou 35 µm, avec un vernis époxy d'épaisseur minimale de 5 µm sur l'envers 
de bande (cf. tableau 2). 

2.1.5.3.2. Anodisation 

Le traitement est effectué chez un sous-traitant. Les bandes sont contrôlées suivant les normes ISO 2360 pour l'épaisseur du 
traitement, l'ISO 2085 pour la continuité du traitement, et l'ISO 7668 en ce qui concerne la brillance. 

Une anodisation d'une épaisseur maximale de 5 µm peut être envisagée sur demande sur les deux faces de la bande. 

2.1.5.3.3. Régulateur de condensation 

En cas de toiture froide sur bâtiment ouvert non isolé, l'envers des bacs est revêtu lors de la fabrication d'un absorbeur auto-
adhésif - DR!PSTOP (poids : 110 g/m², épaisseur < 1mm) d'une capacité d'absorption-désorption d'une valeur de 750 g/m² 
(selon NF P 15-203-1, réf. DTU 27-2, valeur d'essai en fin de phase d'absorption). 

2.1.5.4. Pattes de fixation et sabots 

Les bacs, dont la partie supérieure (les bourrelets) est assemblée et sertie, sont liés au support par les pattes de fixation  
spécifiques. 

2.1.5.4.1. Pattes de fixation en aluminium 

Les pattes de fixation (L-clips) sont fabriquées par extrusion d'alliage d'aluminium EN AW-6060 T5 ou EN AW- 6061 T4 selon 
la norme EN 755-2, dont la limite d'élasticité à 0,2 % est au minimum 160 N/mm². 

Les pattes de fixation sont symétriques par construction. Elles sont disponibles en hauteurs 80 et 100 mm, choisies en fonction 
de l'épaisseur de l'isolant envisagé. L'embase de la patte est percée de 6 trous pour leur fixation dans les différents supports 
envisagés. 2 vis de fixations sont nécessaires par patte (cf. figure 4). 

2.1.5.4.2. Sabotspolypropylène (cf. figure 5) 

Les pattes de fixation en aluminium sont équipées de sabots en polypropylène (ISPLEN PP094N2M - épaisseur utile 5 mm), 
formant rupture de pont thermique et permettant la fixation sur tous les supports. 

Le sabot isolant en polypropylène est emboîté sur l'embase et intercalé entre la patte de fixations et la structure. L'ensemble 
est fixé tel que le montre la figure 5. 

Dans le cas de pose sur support métallique, l'emploi du sabot isolant en polypropylène est obligatoire.  

Caractéristiques du polypropylène 

Les caractéristiques du polypropylène des sabots sont mentionnées au tableau 4. 

2.1.5.5. Accessoires de montage spécifique 

Le système Skinzip est conçu avec ses accessoires de montage spécifiquement adaptés aux points singuliers. L'utilisation de 
ces accessoires d'origine, à l'exception de tout autre, est requis pour une parfaite fonctionnalité du système. 
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2.1.5.5.1. Accessoires d'égout 

2.1.5.5.1.1. Closoir d'égout et compribande (cf. figure 6) 

Le closoir d'égout en mousse de polyéthylène à cellules fermées (densité 33 kg/m 3 - ISO 845) obture l'espace entre les 
bourrelets des bacs Skinzip voisins, il est complété par un compribande. Le closoir d'égout n'est plus nécessaire lorsque la pente 
est supérieure à 10 %, et le compribande lorsque la pente est supérieure à 20 %. 
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2.1.5.5.1.2. Cornière d'égout (cf. figure 7) 

Profil continu complémentaire dans le même alliage que les bacs, situé sous le Skinzip en extrémité basse, cet accessoire 
permet le maintien et rigidifie la plage plane du bac Skinzip. Il est systématiquement mis en place à l'égout. En cas de rives 
biaises le profil doit être coupé. 

2.1.5.5.2. Accessoires de faîtage 

2.1.5.5.2.1. Closoir de faîtage (cf. figure 8) 

Le closoir de faîtage, pièce façonnée dans le même alliage que les bacs Skinzip, est installé en extrémité haute du faîtage, afin 
de former arrêt d'eau et chambre de décompression grâce à ses deux parois. Il sert aussi à la fixation des façonnés de faîtage. 
Ce dispositif est complété par le relevé des parties planes en extrémité de bacs, à l'aide d'une pelle spécialisée.  

2.1.5.5.2.2. Complément d'étanchéité de faîtage (cf. figure 9) 

Closoir mousse qui renforce l'étanchéité à l'air et à l'eau, il se place derrière le closoir de faîtage. Le complément d'étanchéité 
de faîtage n'est plus nécessaire lorsque la pente est supérieure à 10 %. 

2.1.5.5.2.3. Profil de calage de faîtière (cf. figure 10) 

Profil continu complémentaire (dans le même alliage que les bacs, de longueur unitaire 6 m), fixé dans le bourrelet, cet 
accessoire permet de supporter la faîtière. 

2.1.5.5.2.4. Patte coulissante de faîtage (cf. figure 11) 

En cas de faîtage coulissant (lorsque le point fixe n'est pas localisé au faîtage), la patte coulissante permet la libre dilatation, 
bien que la faîtière soit fixée dessus. Cette patte est faite du même matériau que les pattes de fixation (d'alliage d'aluminium 
EN AW-6060 T5 ou EN AW- 6061 T4). 

2.1.5.5.3. Accessoires de rive 

2.1.5.5.3.1. Profil de rive (cf. figures 12 et 13) 

Profil continu (dans le même alliage que les bacs, de longueur unitaire 6 m), cet accessoire permet de réaliser la fixation de 
rive en l'absence d'emboîtement et de sertissage du bourrelet supérieur des bacs, ainsi que le renfort de la rive dans une zone 
soumise à des contraintes mécaniques accrues. 

2.1.5.5.3.2. Patte de rive (cf. figure 14) 

Cette patte, dans le même alliage que les bacs, a pour rôle de maintenir en place le profil de rive à clipper tout en permettant 
la dilatation en rive du bac. 

2.1.5.5.3.3. Pièce de finition à clipper (cf. figure 12 bis) 

La pièce de finition à clipper est décrite en figure 12 bis. 

2.1.5.6. Accessoires de montage auxiliaires 

2.1.5.6.1. Étrier (cf. figure 15) 

L'étrier est un élément ponctuel en acier S 250 GD galvanisé Z275 minimum selon la norme NF EN 10346, d'épaisseur minimale 
2,5 mm, de type Oméga. Il sert de structure porteuse pour le profil écarteur. 

L'étrier est fixé ponctuellement au droit des éléments de charpente par au minimum deux vis de fixation en acier inoxydable 
adaptées au support. La résistance et l'ancrage de l'étrier devra faire l'objet d'une justification particulière selon le DTU P 22-
703, au cas par cas. 

2.1.5.6.2. Profil écarteur (cf. figure 16) 

Le profil écarteur est un élément continu en acier S 250 GD galvanisé Z275 minimum selon la norme NF EN 10346, d'épaisseur 
minimale 1,5 mm, de type Oméga et il sert de structure intermédiaire. 

L'écarteur est fixé au droit de chaque étrier par au minimum deux vis de fixation en acier inoxydable adaptées au support. La 
résistance et l'ancrage de l'écarteur devra faire l'objet d'une justification particulière selon le DTU P 22-703, au cas par cas. 

2.1.5.6.3. Pare vapeur 

En toiture chaude, l'utilisation d'un pare-vapeur indépendant est nécessaire. 

Si le bac acier non porteur est non perforée, le pare-vapeur est déroulé sur la peau inférieure du complexe. 

Dans le cas où le bac acier non porteur est perforé, un remplissage des ondes en laines minérales est réalisé avant la pose du 
pare-vapeur. 

Le pare-vapeur est posé avec recouvrements entre lés jointoyés. Lors de la pose, les déchirures doivent être réparées avant la 
mise en place de l'isolant. 
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Les caractéristiques du pare vapeur dépendent des performances hygrométriques du bâtiment et de sa classification qui est  
décrite à l'annexe B3 du DTU 40.36. 

 Pour les bâtiments à faible hygrométrie, le recouvrement longitudinal et transversal entre lés du pare vapeur est de 
100 mm minimum ;  

 Pour les bâtiments à moyenne hygrométrie, le pare-vapeur est assuré par :  

-    soit, par le recouvrement longitudinal et transversal entre lés du pare vapeur de 100 mm minimum avec interposition d'un 
adhésif double-face compatible entre les recouvrements longitudinaux et transversaux, ou par jointoiement des lés recouverts 
à l'aide d'une bande adhésive compatible, 

-    soit, par un jointoiement des recouvrements longitudinaux et transversaux des bacs non porteurs supports métalliques 
pleins comme prescrit dans la norme NF DTU 43.3. 

Lorsque la peau inférieure du complexe est constituée de bacs métalliques perforés, le pare-vapeur sera composé d'un voile de 
verre 60 g/m² minimum, collé sur une feuille d'aluminium d'épaisseur 40 µm minimum. 

2.1.5.6.4. Isolation thermique 

Les caractéristiques et l'épaisseur de l'isolation thermique sont déterminées suivant le DTU 40.35. Il convient d'utiliser un 
isolant certifié ACERMI possédant un classement WS (absorption d'eau à court terme par immersion partielle ≤ 1 kg/m² selon 
NF EN 13162). 

A l'égout, au faîtage et autour des pénétrations, un isolant haute densité possédant une contrainte de compression à 10 % ≥ 
50 kPa (CS(10)\50, selon NF EN 826) doit être mis en œuvre. 

Les ponts thermiques liés aux étriers sont à évaluer selon l'Annexe 2. 

2.1.5.6.5. Bac support non porteur 

En toiture chaude, il est mis en œuvre un bac non porteur (nervures saillantes) support d'isolation (tôle nervurée pleine ou 
perforée), faisant l'objet d'une fiche technique et conforme au DTU 40.35, 40.36 . 

2.1.5.7. Visserie 

La fixation des pattes sur la structure ou le profil écarteur s'effectue au minimum par deux vis en acier inoxydable adaptées au 
support (longueur, épaisseur, type de support), disposées de part et d'autre de la patte (cf. figure 4).  

Les vis référencées aux § 2.2.2.7.1 à 2.2.2.7.4 présentent toutes une valeur d'arrachement (P K selon NF P 30-310) de la patte 
Skinzip avec deux vis de fixations dans son support supérieure à 379 daN. Compte tenu des performances des bacs SKINZIP 
données dans le tableau 5, elles ne nécessitent pas de justifications complémentaires particulières (cf. § 2.4.2).  

2.1.5.7.1. Panne acier ou écarteur d'épaisseur 1,5 à 2,5 mm 

Vis auto-perceuses en acier inoxydable du type SFS SDK3-S-377-6,0xL, SFS SX2-A16-5,8x38 mm, (résistance à l'arrachement 
PK selon NF P 30-310 obtenue sur un assemblage patte avec 2 vis : PK = 628 daN), ou autres présentant des caractéristiques 
supérieures ou égales (cf. § 2.4.2). 

Dans le cas des vis SFS SDK3-S-377-6,0xL, le carré d'entraînement de la vis doit casser lors de la mise en œuvre. 

2.1.5.7.2. Panne acier ou écarteur d'épaisseur 2 à 3 mm 

Vis auto-taraudeuses en acier inoxydable du type SFS SX5/18-S16-5,5x41 mm, (résistance à l'arrachement PK selon NF P 30-
310 par vis : PK = 379 daN), ou autres présentant des caractéristiques supérieures ou égales (cf. § 2.4.2). 

2.1.5.7.3. Panne acier d'épaisseur supérieure à 4 mm 

Vis auto-taraudeuses en acier inoxydable du type SFS SX14/20-S16-5,5x48 mm, (résistance à l'arrachement PK selon NF P 30-
310 par vis : PK = 632 daN), ou autres présentant des caractéristiques supérieures ou égales (cf. § 2.4.2). 

2.1.5.7.4. Fixation sur panne bois 

Vis à bois en acier inoxydable auto-perceuses du type TDA-S-S16-6,5x64 mm, (résistance à l'arrachement PK selon NF P 30-
310 par vis : PK = 572 daN), ou autres présentant des caractéristiques supérieures ou égales (cf. § 2.4.2), d'une profondeur 
d'ancrage minimale de 50 mm. 

2.1.5.7.5. Fixation sur panne béton avec insert 

La pose sur béton se fait par l'intermédiaire d'inserts métalliques, d'épaisseur 2,5 mm minimum, ancrés conformément au DTU 
43.3. 

2.3 Disposition de conception 

2.1.6. Conception du système 

2.1.6.1. Conditions relatives aux structures porteuses (à prévoir par les DPM) 

Le contreventement de la charpente doit être prévu sans contribution de la couverture. 

Les tolérances de la classe 1 de fabrication de la norme NF EN 1090-2 sont compatibles avec le procédé Skinzip Alu Droit. Les 
tolérances de montage de classe 2 de cette même norme sont nécessaires. 
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De ce fait, un travail en amont en collaboration avec le charpentier est nécessaire pour tenir compte des points suivants : 

 Dédoublement potentiel des pannes en zones périphériques (dans le cas où les espacements entre étriers sont prévus 
différents en partie courante et en zone de rives selon les règles NV 65 modifiées).  

 Le dimensionnement de la charpente, au droit du point fixe de la couverture doit tenir compte des efforts reportés sur 
la charpente (cf. § 2.4.14.2 ci-dessous).  

 Disposer d'une surface d'appui suffisante pour les pattes Skinzip (60 mm minimum, 64 mm avec sabots isolants PP) 
(cf. § 2.4.2) ou les étriers (60mm minimum) (cf. § 2.3.2.2).  

Les distances aux bords des fixations devront être respectées vis-à-vis des surfaces d'appui minimum. 

La charpente devra être contrôlée et réceptionnée par le maître d'ouvrage et la Société Blocotelha avant la mise en œuvre du 
système de couverture Skinzip Alu Droit. 

La mise en œuvre du procédé est prévue pour être exécutée sur des structures porteuses en : 

 Acier, conformément à la norme NF EN 1993-1-1/NA. Dans ce cas, les valeurs limites maximales à prendre en compte 
pour les flèches verticales sont celles de la ligne « Toiture en général » du Tableau 1 de la clause 7.2.1 (1) B de la NF 
EN 1993-1-1/NA ;  

 Bois, conformément à la norme NF EN 1995-1-1/NA. Dans ce cas, les valeurs limites à prendre en compte pour les 
flèches sont celles figurant à l'intersection de la colonne « Bâtiments courants » et de la ligne « Éléments structuraux » 
du Tableau 7.2 de la clause 7.2 (2) de la NF EN 1995-1-1/NA ;  

 Béton, conformément aux normes NF EN 1992-1-1, NF EN 1992-1-1/NA, NF DTU 21 ou NF DTU 23.3, avec inserts 
métalliques ancrés conformément au DTU 43.3.  

2.1.6.2. Toiture froide ventilée non isolée sur bâtiments ouverts (cf. figures 17 et 18) 

Le procédé Skinzip Alu Droit permet la réalisation de couverture froide sans isolation de bâtiments ouverts. 

La conception de l'ouvrage et de la charpente doit tenir compte d'une ventilation de la sous-face de la couverture suivant les 
principes et le dimensionnement du DTU 40.36, § 3.8. 

En complément de la ventilation, et afin de limiter les risques de condensation, la sous-face des bacs doit être traitée avec un 
régulateur de condensation (cf. § 2.2.2.3.3). 

La toiture froide est constituée par l'assemblage des éléments constitutifs suivants : 

 Éléments structurels de charpente (fermes, pannes type I ou C) ;  

 Pattes de fixation aluminium avec sabot isolant empêchant un contact entre des matériaux naturellement 
incompatibles (par exemple : certaines essences de bois et l'aluminium) ;  

 Lame d'air de ventilation continue, y compris au niveau des pannes, entre la charpente et la sous face des bacs (lame 
d'air minimale de 25 mm) ce qui implique l'utilisation des pattes de hauteur de 100mm ;  

Bacs Skinzip avec traitement régulateur de condensation en sous-face (cf. § 2.2.2.3.3). 

2.1.6.3. Toiture chaude isolée (cf. figures 19 et 20) 

Le procédé Skinzip Alu Droit permet la réalisation de couverture chaude avec isolation thermique. 

La conception du complexe doit tenir compte des principes et des recommandations du DTU 40.36. 

La toiture chaude est constituée par l'assemblage des éléments constitutifs suivants : 

 Éléments structurels de charpente (fermes, pannes ou autres) ;  

 Bac non porteur support d'isolation (tôle nervurée pleine ou perforée) faisant l'objet d'une fiche technique et conforme 
au DTU 40.35 ou 40.36 ;  

 Une barrière pare-vapeur, ayant pour rôle d'empêcher la migration de la vapeur d'eau dans le complexe positionnée 
au niveau du bac non porteur support ou au maximum au 2/3 - 1/3 de la résistance thermique totale du complexe 
isolant (2/3 au-dessus du pare-vapeur, 1/3 en dessous). Afin d'assurer la continuité de celle-ci, les lés seront posés 
en recouvrement et jointés selon le § 2.2.2.6.3. ;  

 Structure intermédiaire (étriers + écarteurs + fixations), disposée au droit des éléments de charpente ;  

 Pattes de fixation en aluminium avec sabot isolant réduisant les ponts thermiques et empêchant un contact entre des 
matériaux naturellement incompatibles (par exemple : l'acier non protégé et l'aluminium) ;  

 Isolant thermique en laine de verre ou en laine de roche (selon DTU 40.35) possédant un classement WS (absorption 
d'eau à court terme par immersion partielle ≤ 1 kg/m² selon NF EN 13162), posé directement sur bac support non 
porteur. A l'égout, au faîtage et autour des pénétrations, un isolant haute densité possédant une contrainte de 
compression à 10 % ≥ 50 kPa (CS (10)\50, selon NF EN 826) doit être mis en œuvre ;  

 Une deuxième couche croisée d'isolant thermique de laine de verre ou de laine de roche de classement WS comme 
précédemment, présentant une surépaisseur de 10 % de façon à être comprimée par le bac Skinzip lors de la pose ;  

 Les bacs Skinzip.  

2.1.7. Types de poses 

2.1.7.1. Pose directe sur les éléments de charpente 

Dans le cas de réalisation de couverture froide ventilée (cf. figure 18), il n'y a pas de bac non porteur, et les pattes support en 
aluminium sont fixées directement sur les éléments de la charpente (60mm de largeur d'appui minimum) par des fixations en 
acier inoxydable adaptées (cf. §2.2.2.7). Dans cette configuration, la lame d'air de ventilation est continue puisque les bacs 
Skinzip sont suspendus aux pattes et ne touchent pas la charpente . 
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2.1.7.2. Pose sur structure intermédiaire (écarteurs) 

La structure intermédiaire est réalisée en acier galvanisé S 250 GD minimum, de classe de protection minimale Z 275 et 
d'épaisseur minimale de 2,5 mm pour les étriers et de 1,5 mm pour les écarteurs. Pour des raisons de stabilité, sa forme sera  
de type oméga (pour les étriers et pour les écarteurs). 

L'écartement transversal entre les étriers est au maximum de 1 mètre en partie courante de la couverture, il est réduit dans la 
zone périphérique de la couverture (zones de rives au sens des Règles NV 65 modifiées) qui est la plus sollicitée. Les étriers 
sont fixés ponctuellement au droit des éléments de charpente par au minimum deux vis de fixation en acier adaptées au support 
(longueur, épaisseur, type de support). 

Les écarteurs sont fixés à chaque étrier par au minimum deux vis en acier adaptées, la jonction entre les éléments écarteurs 
doit être réalisée au droit d'un étrier. 

Dans tous les cas, la résistance de l'ensemble de la structure intermédiaire (écarteurs, étriers, vis de fixations) devra faire 
l'objet d'un dimensionnement selon la norme DTU P 22-703 et d'une justification calculée dans chaque cas d'application. Dans 
le cas d'emploi d'une telle ossature, la largeur appui des pannes doit être adaptée en conséquence et précisée dans les DPM.  

2.1.8. Portée d'utilisation des bacs 

Les charges uniformément réparties admissibles par le procédé Skinzip Droit sont déterminées par le tableau 5 en fin de dossier. 
Ces charges normales uniformément réparties sont fonction des portées, du type de profil, et du nombre d'appuis considérés. 

Les charges normales de neige et de vent à prendre en compte sont celles des Règles NV 65 modifiées. 

Les bacs sont dimensionnés en tenant compte d'un vent (au sens des Règles NV 65 modifiées) parallèle aux génératrices en 
partie courante et perpendiculaire aux génératrices en rives. 

Les charges de vent prises en compte par les Règles NV 65 modifiées peuvent entraîner des portées de bacs, donc des distances 
entre pannes, différentes en zone de rive et en partie courante de toiture. 

Les valeurs normales sont données en fonction des critères suivants : 

 En charge descendante (pression) :  

-    flèche inférieure au 1/200ème mm de la portée sous la pression normale, 

-    coefficient de sécurité de 2 par rapport à la ruine, 

-    coefficient de sécurité de 2 par rapport à la ruine en compression de la patte ; 

 En charge ascendante (dépression) :  

-    coefficient de sécurité de 2 par rapport à la ruine, 

-    coefficient de sécurité de 2 par rapport au début de dessertissage de l'assemblage au droit de la fixation.  

Les valeurs notées dans les tableaux, intègrent les vérifications de tenue : 

 Du bac Skinzip Droit, en pression et dépression ;  

 De la stabilité de la patte Skinzip de fixation, en pression et dépression, quelle que soit la hauteur de la patte (de 80 
à 100 mm de hauteur) ;  

 De la fixation de la patte Skinzip avec deux vis de type SFS SX5/18-S16-5,5x41 mm dans un support en acier galvanisé 
S 250 d'épaisseur 2 mm (valeur minimale des vis proposées au § 2.2.2.7), avec une résistance caractéristique à 
l'arrachement PK (selon NF P 30-310) obtenue sur un assemblage patte avec 2 vis : PK ≥ 379 daN.  

Dispositions simplifiées pour la prise en compte des charges de neige accidentelles 

Le procédé étant basé sur le principe des « charges admissibles » à comparer aux « charges normales », la notion de charge 
de neige accidentelle est implicitement vérifiée lorsque la « charge normale » de neige  

« pn » est supérieure ou égale à : 

 50 daN/m² pour les régions A2 et B1 ;  

 70 daN/m² pour les régions B2 et C2 ;  

 90 daN/m² pour la région D.  

« pn » est la charge normale de base déterminée à partir des valeurs «pn0» définies par la présente annexe en tenant compte 
des effets de l'altitude selon l'article R-II-2, 2 des Règles NV 65 modifiées. Pour une région donnée, lorsque «pn » est inférieure 
à la valeur indiquée ci-dessus, la notion de charge accidentelle est vérifiée en remplaçant « pn » par la valeur indiquée. 

2.1.9. Préparation chantier 

2.1.9.1. Traçage des axes de références 

Après contrôle dimensionnel de la couverture du bâtiment comme expliqué dans le paragraphe précédent, il est nécessaire de 
tracer le trait carré de référence, en partant de la ligne de faîtage dans le cas d'une toiture à double rampants, ou de la l igne 
d'égout pour une toiture simple rampant. Cet axe va permettre de positionner et de tracer la ligne de pattes de départ et 
permettre de réaliser la meilleure implantation des bacs Skinzip en fonction de la forme réelle du bâtiment.  

Pour les toitures chaudes nécessitant l'utilisation d'une structure intermédiaire, on trace la ligne  de faîtage, puis à partir de 
cette référence, à l'aide de deux décamètres on vient reporter les entre-axes de positionnement des écarteurs. On établira un 
tableau des cotes d'espacement en cumulé afin de ne pas avoir à déplacer le mètre à ruban et ainsi ne pas reporter d'erreur. 
Ce travail est nécessaire pour permettre la pose des pattes au gabarit, seule technique pouvant assurer un espacement précis 
et régulier de l'ensemble des pattes de la couverture. 
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2.1.9.2. Calepinage des bacs Skinzip 

En fonction des résultats obtenus lors des contrôles effectués précédemment, on effectue le calepinage des bacs de plusieurs 
façons possibles. 

L'objectif est de pouvoir poser un nombre complet de bac Skinzip et d'obtenir des rives identiques en fonction des données de  
base ci-dessous : 

 Type de bac Skinzip ;  

 Pas de pose retenue pour la pose de ce bac : Pb ;  

 Largeur du rampant (la plus petite relevée lors de contrôles) : Lp.  

Dans un premier temps, on calcule le nombre X de bacs entiers qu'il est possible de poser sur la largeur du rampant : Lp / Pb 
= X. 

Ne pas tenir compte des décimales après la virgule, on prend la partie entière de X, ceci nous donne le nombre de bacs entiers 
à poser. 

Dans un second temps, nous calculons la largeur Y totale des bacs Skinzip posés sur le rampant : Ent (X) x Pb = Y. 

Ensuite, nous déterminons la marge restante entre le bac Skinzip et la rive de pignon. 

Nous retranchons de la largeur du rampant Lp la largeur formée par l'ensemble des bacs Y que nous divisons par deux pour 
répartir les marges, puis nous retranchons la largeur d'une demi-patte pour obtenir la position exacte de la ligne de référence 
des pattes : 

((Lp – Y) / 2) - 30 = Z. 

Si Z est inférieur à 100, on reprend le calcul en diminuant la valeur de X de 1 unité. 

Exemple n° 1 : 

 Bac Skinzip SZ 400 ;  

 Lp : 23 150 mm ;  

 Pb : 400 mm ;  

 X= 23 200 / 400 = 57,875 ;  

 X= ENT (57,875) = 57 ;  

 Y= 57 x 400 = 22 800 mm ;  

 ((23 150 – 22 800) / 2) – 30 = 145 mm.  

La marge entre la rive de pignon et la partie droite de la patte (vu du chéneau) est de 145 mm. 

Exemple n° 2 : 

 Bac Skinzip SZ 400 ;  

 Lp : 23 200 mm ;  

 Pb : 400 mm ;  

 23 200 / 400 = 58.  

Bien que le résultat soit un nombre entier, nous ne pouvons poser 58 bacs car il est nécessaire de réserver de l'espace pour la 
pose des pattes Skinzip et des pattes ou profil de rive. Nous choisirons donc de prendre 57 bacs ce qui nous ramène au cas n° 
1. 

2.1.9.3. Réception des produits déchargement et stockage 

Le levage des éléments et les manutentions de bacs doivent être effectués avec précaution afin d'éviter les déformations. 

Le déchargement des colis de plus de 6 m de longueur nécessite l'utilisation d'une grue et d'un palonnier adapté à la longueur 
du colis. Les sangles utilisées sont exclusivement de type textile, en aucun cas de types métalliques. 

Les bacs doivent être stockés de façon à éviter toute accumulation d'eau de pluie. 

L'isolation du sol est réalisée à l'aide de cales en bois disposées transversalement aux bacs Skinzip et situées tous les 2 m  
maximum. Une légère inclinaison des colis permet l'évacuation de l'eau de pluie et empêche les stagnations d'eau. 

Lors d'un bâchage éventuel, assurer une circulation de l'air sous la bâche et entre la bâche et les colis.  

2.4 Disposition de mise en œuvre du procédé 

2.1.10. Généralités 

La mise en œuvre du procédé Skinzip est réalisée exclusivement par l'entreprise Blocotelha - Steel Construction S.A. 

La pente de couverture admissible est au minimum de 3 % (cf. tableau 3). 

Les rives longitudinales des bacs sont orientées suivant la ligne de plus grande pente et les génératrices sont parallèles entre 
elles. 

Toutes les ouvertures sont systématiquement soudées sur leur périphérie. Les recouvrements transversaux sont également 
systématiquement soudés sur la largeur totale des bacs (cf. figure 21). 

2.1.11. Fixations des pattes 

2.1.11.1. Généralités 

La fixation des pattes Skinzip sur la structure porteuse doit respecter les conditions suivantes : 

 L'axe vertical des pattes doit être perpendiculaire au plan de la couverture ;  
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 La répartition des pattes doit permettre la répartition des efforts sur l'ensemble de la structure porteuse ;  

 La hauteur des pattes est choisie en fonction de la hauteur de l'isolant.  

Les vis de fixation sont impérativement en inox austénitique A2. Il faut au minimum deux vis par patte disposées de chaque 
côté de l'âme selon figure 4, dans le cas de panne en bois, acier ou d'insert acier. 

Les largeurs de repos des pattes sur les pannes ou écarteurs oméga est de 60 mm minimum, 64 mm avec sabots isolants PP. 

Les vis référencées aux § 2.2.2.7 présentent toutes une valeur d'arrachement (PK selon NF P 30-310) de la patte Skinzip avec 
deux vis de fixations dans son support supérieure à 379 daN. Par conséquent, elles ne nécessitent pas de justifications 
complémentaires particulières. 

Si d'autres vis sont utilisées, la fixation des pattes supports, qu'elles soient fixées directement sur les pannes de charpente, sur 
les écarteurs ou omégas intercalaires fixés sur la charpente, doit être justifiée dans chaque cas d'application en tenant compte 
d'un vent parallèle et d'un vent perpendiculaire aux génératrices, respectivement en partie courante et en rives. En outre, la 
nouvelle fixation utilisée doit justifier d'une valeur d'arrachement (PK selon NF P 30-310) de la patte Skinzip avec deux vis de 
fixations dans son support supérieure à 379 daN. 

2.1.11.2. Fixation des pattes Skinzip sur panne acier 

2.1.11.2.1. Profil profilé à froid (épaisseur 1,5 à 2,5 mm) 

Les pattes sont vissées sur le support à l'aide d'au moins 2 vis auto-perceuses en acier inoxydable mentionnées au § 2.2.2.7.1, 
ou autres présentant des caractéristiques au moins supérieures ou égales. 

Les vis sont placées de part et d'autre de l'âme de la patte dans les trous de diamètre 6,1 mm situés aux angles.  

2.1.11.2.2. Panne acier ou écarteur d'épaisseur 2,5 à 3 mm 

Les pattes sont vissées sur le support à l'aide d'au moins 2 vis auto-perceuses en acier inoxydable mentionnées au § 2.2.2.7.2, 
ou autres présentant des caractéristiques supérieures ou égales. 

Les vis sont placées de part et d'autre de l'âme de la patte dans les trous situés aux angles. 

2.1.11.2.3. Panne laminée 

Dans ce cas, l'épaisseur des pannes est supérieure à 4 mm. 

Les pattes sont vissées sur le support à l'aide de 2 vis auto-taraudeuses en acier inoxydable mentionnées au § 2.2.2.7.3, ou 
autres présentant des caractéristiques au moins supérieures ou égales. 

2.1.11.3. Fixation sur panne bois 

Les pattes sont vissées à l'aide de 2 vis à bois en acier inoxydable auto-perceuses mentionnées au § 2.2.2.7.4, ou autres 
présentant des caractéristiques supérieures ou égales, d'une profondeur d'ancrage minimale de 50 mm. 

2.1.11.4. Fixation sur panne béton avec insert 

La pose sur béton se fait par l'intermédiaire d'inserts métalliques ancrés conformément au DTU 43.3. Les fixations sont 
conformes au § 2.2.2.7.5. 

2.1.12. Pose des bacs 

La pose des bacs s'effectue généralement en partant d'une rive pour aller vers l'autre rive de la couverture. 

Les bacs sont fixés à l'avancement en réalisant le point fixe. Il est interdit de prendre appui sur un bac non fixé et non se rti. 

Réalisation du recouvrement longitudinal (cf. figure 2) 

L'assemblage longitudinal entre les éléments s'effectue par emboîtement successif des bourrelets mâle et femelle sur les pattes 
support en aluminium, puis par sertissage mécanique. 

2.1.13. Pose du faîtage (cf. figures 22 à 22 ter) 

Le porte-à-faux des bacs Skinzip au faîtage se situe entre 100 et 250 mm. 

Les plages planes des bacs sont relevées d'au moins 40 mm à l'aide d'une pince extra large spécifique à cette opération.  

Le closoir en aluminium constitue une chambre de décompression empêchant les remontées d'eau. 

Pour des pentes inférieures à 10 %, il est accompagné d'un closoir en mousse, disposé en amont à l'extérieur de la chambre 
de décompression. 

La faitière repose sur les profils de calages, et est fixées par vis et rondelles étanches. 

Des profils de calage (cf. figure 10) sont mis en œuvre selon la figue 22, pour supporter la faîtière. Ces profils sont fixés dans 
chaque bourrelets, au travers éventuellement des closoir aluminium, par rivet étanche. La faitière repose sur les profils de 
calages, et est fixées par vis et rondelles étanches. 

La faîtière est réalisée et fournie par la société Blocotelha. 

Pose d'un faîtage ventilé (cf. figure 17) 

Dans le cas d'une couverture froide ventilée, le faîtage doit être réalisé comme un faîtage standard en interposant une tôle 
perforée support de faitière en aluminium avec une épaisseur min. 0,75 mm de façon à réaliser une ventilation haute du 
rampant de la couverture. 
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Pose d'un faîtage coulissant (cf. figure 11) 

Le faitage coulissant est réalisé selon la figure 11. La faîtière est fixée par un rivet étanche au droit de chaque patte coulissante. 

2.1.14. Pose de l'égout (cf. figure 23) 

En égout, le porte-à-faux des bacs ne doit pas être supérieur à 250 mm. 

Une cornière d'égout en aluminium, est fixée en sous-face des bacs formant ainsi goutte d'eau, une opération complémentaire 
à l'aide d'un outil spécifique permet la réalisation d'un larmier d'extrémité basse par déformation des plages planes des bacs 
vers le bas. Un joint compribande auto-adhésif est collé sur la petite aile de la cornière. 

Pour les pentes inférieures à 10 %, en plus de la cornière d'égout et des larmiers d'extrémités, des closoirs en mousse de PVC 
à cellules fermées, sont insérés entre les interstices des joints debout et comprimés lors de la pose de la cornière d'égout.  

2.1.15. Pose de rives (cf. figures 24 et 24 bis) 

Le raccordement en rives se fait par l'utilisation d'un profil de rive et de pattes de rives (cf. 2.2.2.5.3). L'ensemble pouvant 
recevoir les rives latérales des bacs Skinzip. 

Les rives latérales sont réalisées par assemblage du profil de rive, maintenu par la patte de rive fixée par deux rivets au droit 
de chaque patte. Un rivet est mis en œuvre également sur le profil de rive, à 10 cm de chaque patte de rive, pour fixer le profil 
de rive au bac Skinzip. Le dispositif peut être complété par une pièce de finition à clipper (cf. 2.2.2.5.3.3). 

Le façonné d'habillage de rive est réalisé et fourni par Blocotelha en respectant les recommandations du DTU 40.36.  

2.1.16. Points singuliers des costières et des pénétrations 

D'une manière générale et afin de conserver l'étanchéité, la hauteur minimale du retour de costière aluminium rapporté par 
soudure sera de 175 mm. 

2.1.17. Choix de sorties de toitures (cf. figures 25 et 26) 

Toutes les sorties de toitures sont réalisées par soudure (cf. § 2.4.13). Une sortie de toiture doit perme ttre aux bacs Skinzip 
de se dilater. Il convient donc d'apporter le plus grand soin au positionnement et au choix de la solution retenue pour le 
traitement de ce point particulier. 

En ce qui concerne les lanterneaux de désenfumage, accès de toiture et éclairant, en standard, les retours d'embase de sortie 
de toiture sont de 50 mm. Pour gérer la dilatation des bacs Skinzip, il peut être nécessaire de modifier cette cote (cf. § 2.4.14). 

Près du point fixe, les 50 mm sont suffisants pour positionner la remontée de costière. Si le lanterneau se situe en bas de 
rampant, la valeur de la dilatation pourra être de plusieurs centimètres en allongement comme en retrait. La retombée 
périphérique de 50 mm ne sera donc plus suffisante. Il conviendra donc avant toute commande d'effectuer un calcul de la 
dilatation (cf. § 2.4.14). 

La hauteur de la sortie de toiture sera fonction de l'épaisseur du complexe de couverture à laquelle vient s'ajouter 175 mm 
minimum. 

2.1.18. Sortie contenue dans la largeur d'un seul bac (cf. figure 25) 

L'ouverture est entièrement soudée sur la périphérie de la pénétration avec le bac Skinzip. Un jeu minimum de dilatation est à 
prévoir entre la sortie traversante et la pénétration en aluminium, il est fonction de l'éloignement de la pénétration par rapport 
à la position du point fixe. 

2.1.19. Sortie supportée par plusieurs bacs (cf. figure 26) 

Les pièces d'habillage sont entièrement soudées sur toute la périphérie de la pénétration avec les bacs Skinzip. Un jeu de 
dilatation est à prévoir entre la sortie traversante et la pénétration en aluminium. Il est fonction de l'éloignement de la 
pénétration par rapport à la position du point fixe. 

Dans ce cas, les éléments Skinzip découpés pour réaliser la pénétration doivent être supportés en amont et en aval par des 
pattes en aluminium situées le plus près possible de la pénétration sans descendre au-dessous de 300 mm. 

Les pièces d'habillage auront une épaisseur minimale de 1,2 mm pour des sorties jusqu'à 1 000 x 1 000 mm, et 1,5 mm au-
delà. 

La sortie de toiture intéresse au maximum 3 bacs de couverture. 

2.1.20. Chéneau (cf. figure 27) 

Le chéneau doit être entièrement supporté par la structure du bâtiment, et doit être totalement dissocié du complexe de 
couverture Skinzip. 

2.1.21. Joint de dilatation (cf. figure 28) 

La tôle de recouvrement de joint de dilatation est réalisée avec recouvrements étanches, et avec raccordement en faîtage et 
en égout de façon étanche. Aucun rivet ne doit percer le plan d'étanchéité de la tôle de recouvrement . 

2.1.22. Réalisation de la soudure sur aluminium 

Les supports devront être préparés afin de permettre la réalisation d'un bon cordon. En cas de présence de film régulateur de 
condensation en envers de bac, celui-ci devra être ôté sur une profondeur de 30 mm par brossage métallique. 
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La soudure sur aluminium sera réalisée avec le procédé TIG ou MIG par un soudeur qualifié dans ce domaine suivant les 
préconisations de la norme EN ISO 9606-2. 

2.1.23. Dilatation et réalisation du point fixe 

2.1.23.1. Dilatation 

Comme tous les matériaux, l'aluminium subi une modification de son volume sous l 'effet des variations de température. Dans 
le cas des éléments Skinzip, seule la variation de la longueur sera prise en considération dans la gestion de la dilatation.  

Le coefficient théorique de l'aluminium est de 24,10-6/°C. Dans la pratique, la valeur de dilatation prise en compte est de 1,5 
mm par mètre. 

Afin d'assurer une libre dilatation des éléments, il est primordial d'aligner correctement les pattes supports et de réaliser  un 
point fixe par bac. 

Exemple de calcul de dilatation : 

Exemple 1 : 

Couverture bac Skinzip SZ400 de longueur 15 m, sortie de toiture 1000 x 1000 positionnée en milieu de rampant soit à 7,3 m 
du point fixe. 

Le coefficient de dilatation pratique retenu est de 1,5 mm par mètre. La valeur de la dilatation est de: 7,3 x 1,5 = 10,95 mm. 

Le jeu minimum préconisé par Blocotelha est de 20 mm entre le lanterneau et le relevé de costière. Nous positionnerons donc 
l'habillage du lanterneau à 20 mm de son embase. 

À noter que dans ce cas, le débord du lanterneau de 50 mm en standard peut être conservé. 

  

Exemple 2 : 

Couverture bac Skinzip SZ 400 de longueur 49 m, sortie de toiture 1000 x 1000 positionnée à une distance de 26 m du point 
fixe. 

Le coefficient de dilatation pratique retenu est de 1,5 mm par mètre. 

La valeur de la dilatation est de : 26 x 1,5 = 39 mm. 

Nous devons donc positionner l'habillage du lanterneau à 39 mm de son embase. Pour éviter tout contact avec ce dernier, nous 
prenons une marge de sécurité de 5 mm ce qui porte la valeur de la dilatation à 44 mm. 

À noter que dans ce cas, le débord du lanterneau de 50 mm en standard n'est pas suffisant et doit être fabriqué à la cote 
nécessaire au bon fonctionnement du système. 

2.1.23.2. Point fixe 

Chaque bac Skinzip doit recevoir un seul et unique point fixe par fixation mécanique. 

Le principe et le dimensionnement des fixations du point fixe, destinées à s'opposer au glissement de la couverture devront 
faire l'objet d'une justification calculée dans chaque cas d'application par le couvreur. De même, le dimensionnement de la 
charpente au droit des points fixes de la couverture devra faire l'objet d'une justification calculée par le charpentier dans chaque 
cas d'application. Celle-ci doit être spécifiée dans les DPM. 

L'effort à prendre en compte pour le dimensionnement du point fixe dépend des sollicitations parallèles aux bacs. 

Il est fonction entre autres : 

 De la pente α du rampant de la couverture ;  

 Les composantes du poids propre « g » du bac Skinzip ;  

 De la charge de neige « s », charge maximale entre la charge extrême « p'n » spécifique au projet et la charge 
accidentelle de neige selon le tableau 1 du paragraphe 2.1 - Chapitre 2 des Règles NV 65 modifiées.  

Ces facteurs engendrent une force F suivant la formule : 

F = (g + s x cos α ) x sin α x L x b. 

 L étant la longueur du bac Skinzip ;  

 b étant la largeur du profil Skinzip.  

Un exemple de calcul du point fixe est disponible en Annexe 1. 

2.1.23.3. Réalisation du point fixe (cf. figures 29 et 30) 

Le point fixe est placé à 50 m maximum des extrémités du bac. 

Pour des longueurs de rampants inférieures ou égales à 50 mètres, le point fixe doit être réalisé de préférence au faîtage de 
façon à diriger la dilatation des bacs vers l'égout. Pour des longueurs supérieures, le point fixe est réalisé à la moitié de  cette 
même longueur. 

Il doit impérativement être effectué à l'avancement des opérations de pose, et dès qu'un bac a été mis en place. 

Le mode de réalisation du point fixe dépend des contraintes auxquelles il est soumis. Il peut se réaliser comme suit : 

 Par la pose d'un ou de plusieurs rivets à rupture de tige en aluminium Ø 4,8 mm tige inox est fixé dans la tête de la 
patte support (2 maximum) ;  

 Par la mise en place, après sertissage des bacs, d'un boulon traversant fixé dans l'âme de la patte support (1 maximum 
/ patte), avec l'utilisation de rondelles d'étanchéité en Néoprène vulcanisé (écrou frein type NYLSTOP) ;  

Le choix de la solution ainsi que du nombre de rivets est effectué suite au calcul des efforts sur le point fixe (cf. exemple en 
Annexe 1). 
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2.5 Entretien et remplacement 

2.1.24. Entretien de la couverture 

Les dispositions de l'annexe A2 du DTU 40.36 « Conditions d'usage et d'entretien » s'appliquent à ce système. 

En fonction de l'état de salissure de la couverture, utiliser de l'eau savonneuse, puis rincer à l'eau claire. L'utilisation de produit 
à Ph basique ou fortement acide est formellement interdite. 

Lors des opérations d'entretien, il y a lieu de respecter les dispositions réglementaires relatives à la protection contre le s chutes 
de hauteur. 

2.1.25. Remplacement d'un bac défectueux 

Si besoin, le remplacement d'un bac endommagé pendant le montage ou après la pose est possible. L'opération de 
remplacement doit être réalisée en utilisant la machine sertisseuse équipée de son diabolo amovible, qui permet d' ouvrir les 
gros bourrelets pour démonter les bacs. 

Après l'opération de dessertissage, remplacer le bac abimé en réalisant les emboîtements des recouvrements longitudinaux 
comme lors de la première pose puis sertir avec la machine. 

À noter qu'un bac ne peut être desserti que deux fois. 

2.1.26. Remarques sur les évacuations d'eau pluviales 

La mise en place de gouttières accrochées directement sur l'extrémité des bacs Skinzip n'est pas envisageable.  

2.1.27. Contact de l'aluminium avec d'autres matériaux 

On se reportera aux dispositions du paragraphe 3.13 du DTU 40.36, qui interdit principalement le contact direct de l'aluminium 
avec le plomb, le cuivre, l'étain et l'acier non protégé. 

Les contacts suivants sont interdits : 

 Pour le bois : les contacts directs avec le chêne, le châtaignier, ainsi que les bois traités avec des oxydes métalliques 
de cuivre ;  

 Pour les métaux : le cuivre, le plomb, l'étain, l'acier non protégé, ainsi que les revêtements de protection contenant 
du plomb, du cuivre, du fer ou du mercure.  

 Lorsqu'il s'agit d'un support en plâtre ou en mortier de ciment, le contact direct avec le plâtre et le ciment est interdit. 
Toutefois, ces interdictions ne s'appliquent pas aux ouvrages localisés tels que solins, engravures....  

Les contacts autorisés sont les suivants : le zinc, l'acier inoxydable, l'acier galvanisé ou protégé d'un revêtement contenant du 
zinc. 

2.6 Assistance technique 

La Société Blocotelha - Steel Constructions SA met à disposition la compétence de son Bureau d'Études et une assistance 
technique travaux. La pose du procédé Skinzip est réalisée exclusivement par l'entreprise Blocotelha. 

2.7 Principes de fabrication et de contrôle de cette fabrication 

2.1.28. Fabrication 

La fabrication des bacs fait appel aux techniques habituelles de profilage des tôles d'aluminium qui est réalisé sur le chantier 
ou en usine. Dans l'un et l'autre cas, le contrôle des produits fabriqués est à la charge de la Société Blocotelha - Steel 
Construction, S.A. 

La fabrication des bacs Skinzip peut se faire suivant deux modes opératoires équivalents : 

 bacs profilés sur une profileuse à galets en usine ;  

 bacs profilés sur chantier au moyen d'une profileuse à galets transportable similaire à celle employée en usine. Cette 
machine est montée sur une remorque équipée d'une grue de manutention, d'un générateur électrique autonome.  

Dans le cas de fabrication sur le site, il convient de disposer d'une aire de travail adaptée. 

La Société Blocotelha titulaire du présent Avis Technique fait l'objet d'un suivi annuel par le CSTB, permettant d 'assurer une 
constance convenable de la qualité. Le suivi porte particulièrement sur le contrôle des alliages des bacs Skinzip, ainsi que la 
composition et la tenue mécanique des sabots isolants PP. 

2.1.29. Contrôles de fabrication 

2.1.29.1. Contrôles pour fabrication en usine 

Le contrôle qualité interne pour la fabrication des profils Skinzip est conforme à la norme NF EN 14782, et porte sur :  

 Les épaisseurs de tôle ;  

 Les caractéristiques du métal ;  

 L'épaisseur du prélaquage et de leur qualité : vérification du certificat à chaque bobine de matériau reçu, avec 
description du type de revêtement organique, contrôles dimensionnels (mesure de l'épaisseur du revêtement selon la 
norme EN 10169) et visuels (couleur RAL de la finition et absence de dommages).  

 Les caractéristiques dimensionnelles des bacs.  
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2.1.29.2. Contrôles pour fabrication sur chantier 

L'élément de base, la bobine, subit toujours en usine, les trois premiers points du paragraphe ci-dessus. 

Le contrôle des caractéristiques dimensionnelles des bacs est assuré sur site par BLOCOTELHA Steel Construction SA, représenté 
obligatoirement sur le chantier pendant toute la durée de la fabrication par son représentant de fabrication.  

2.1.29.3. Contrôle des accessoires et traçabilité matière 

2.1.29.3.1. Accessoires 

Chaque livraison d'accessoires fait l'objet d'un contrôle qualitatif et quantitatif. Chaque lot est accompagné d'un certificat de 
conformité délivré par le fournisseur. 

D'autre part, un plan d'audits aux fournisseurs des accessoires est défini et mis en œuvre, permettant de vérifier par sondage 
la qualité de la production des accessoires, portant notamment sur : 

 Contrôle dimensionnel de l'épaisseur de la tôle (EN 485-3) ;  

 Confirmation du RAL et type de finition ;  

 Contrôle dimensionnel de la pièce profilée (EN 508-2) ;  

 Certificat du matériau de base (3.1 selon la norme EN 10204).  

 Contrôle de traction sur sabot PP (1 par lot matière, selon norme NF EN ISO 527, résistance> à 112 daN).  

2.1.29.3.2. Traçabilité matière 

La commande de matière première génère dans le système informatique un numéro de commande. 

Au déchargement des bobines dans les ateliers de Blocotelha, toutes les bobines sont vérifiées par rapport à leur identification 
particulière (nº de la bobine, nº de coulée, qualité du matériau de base, type de finition,) et enregis trées informatiquement. 

Dans le cas où le matériel est profilé sur site, les bobines sont toujours envoyées depuis les ateliers de Blocotelha, pour garantir 
la traçabilité. 

2.8 Mention des justificatifs 

2.1.30. Références 

Ce procédé de couverture comporte en Europe des références nombreuses remontant pour les plus anciennes aux années 1960. 

Parmi les emplois de ce procédé en Europe, les références citées par le fabricant portent sur 230 028 m², environ, de couverture. 

2.1.31. Résultats expérimentaux 

 Essais de chargement ascendants et descendants, essais de flexion sous charge centrée sur bacs aluminium, et essais 
de compression sur pattes de fixation, rapports n° 060925, 064006 et 064006-2- Origine Université technique de 
Karlsruhe.  

 Rapport d'essais autocontrôles de traction sur sabots isolants en Polypropylène ITeCons – Universidade de Coimbra 
nºOMC 082/17 du 28 novembre 2017.  

 Rapport de calcul des ponts thermiques intégrés CSTB n° DEIS/HTO-2017-119-BB/LB du 19 octobre 2017.  

 Rapport d'étude CSTB - DEIS/FACET-17-485 du 31 janvier 2018 : Calcul et établissement des tableaux de charges du 
procédé Skinzip Alu Droit.  
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2.9 Annexes du Dossier Technique 

2.1.32. Tableaux et figures du Dossier Technique 

  

Tableau 1 – Caractéristiques mécaniques de l'alliage d'aluminium 3004 H36 selon la norme NF EN 485 – 2 

Contrainte de rupture en traction (RM) ≥ 240 N/mm² 

Limite d'élasticité à 0,2 % (Rp0,2) ≥ 190 N/mm² 

Allongement à la rupture (A50 mm) 

Épaisseur métal 

0,8 mm 1,0 mm 1,2 mm 

≥ 3,0 % ≥ 3,0 % ≥ 3,0 % 

  

Tableau 1 bis – Caractéristiques mécaniques de l'alliages d'aluminium 3004 H48 selon la norme NF EN 1396. 

Contrainte de rupture en traction (RM) ≥ 260 N/mm² 

Limite d'élasticité à 0,2 % (Rp0,2) ≥ 220 N/mm² 

Allongement à la rupture (A50 mm) 

Épaisseur métal 

0,8 mm 1,0 mm 1,2 mm 

≥ 3 % ≥ 3 % ≥ 3 % 

  

Tableau 2 – Exposition atmosphérique extérieure pour les pentes supérieures ou égales à 5 %(1) 

Revêtement  

Exposition atmosphérique extérieure  

Classement Rc et Ruv 

(selon NF EN 1396) 

Rurale 

non 

polluée 

Industrielle ou 

urbaine 

Marine Spéciale 

Normale Sévère 
20 à 10 

km 

10 à 3  

km 

Bord de 

mer  

< 3  km(3) 

M ixte P articulière 

A luminium nu lis se ou 

gravé (2) 
Sans  objet         

Laquage PVDF 25 µm  

EuraBuild PVDF 2L 
RC 3 et Ruv4          

Laquage PVDF 35 µm 

 EuraBuild PVDF 3L 
RC 4 et Ruv4          

(1) P entes comprises entre 3  % et 5  %  : consulter la Soc iété Blocotelha - Steel Constructions SA. 

(2) P ar référence aux expositions atmosphériques définies par l'annexe B.1  du D.T .U. 40.36. 

(3) Hors  front de mer, où l'accord du fabricant est obligatoire. 

 Matériaux adaptés à l'exposition. 

 Matériaux dont le choix définitif ainsi que les  caractéristiques doivent être arrêtées après consultation et accord du fabric ant. 
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Tableau 3 – Longueurs, assemblages et pénétration des bacs Skinzip en fonction des pentes de couvertures  

 3  P  7 % 7 < P  10 % 10 < P  20 % P > 20 % 

Longueur des bacs Skinzip 60 m (extrémités des bacs à 50 m maximum du point fixe) 

Jonctions transversales par soudures (cf. 
figures 21 et 21 Bis) 

Oui Oui  Oui  Oui 

Pénétration : assemblage par soudure (cf. 
figures 25 et 26) 

Oui Oui Oui Oui 

Closoir mousse égout nécessaire Oui Oui Non Non 

Mousse comprimée égout nécessaire Oui Oui Non Non 

Closoir mousse faîtage Oui Oui Non Non 

Ressaut (cf. figure 31) Non Oui Oui Oui 

  

Tableau 4 – Caractéristiques mécaniques pour sabots en polypropylène PP094N2M 

Caractéristique mesurée Valeur Norme de référence 

Densité en g / cm3 ≥ 0,905 ISO 1183 

Module d'élasticité à la flexion en MPa ≥ 1 700 ISO 178 

Résistance au choc Charpy (23ºC, entaillé) en kJ/m²  2,5 ISO 179 

Dureté Shore 75 ISO 868 
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Tableau 5 - Skinzip 65/333 - Skinzip 65/400 - Skinzip 65/450 - Charges réparties normales admissibles 
en [daN/m²] (pression et dépression) selon les Règles NV 65 modifiées, en fonction des portées et du nombre 
d'appuis. 

   Prof ils Skinzip 

P ortée Nb A ppui. Force 
65/333 65/400 65/450 

0 .8  1 .0  1 .2  0 .8  1 .0  1 .2  0 .8  1 .0  1 .2  

1 ,00  

2  
P res . 578  767 766 486  638  637  394  510 509  

Depr. 409  869 982 340  704  818  273  584 655  

3  
P res . 250  304 304 205  253  252  176  202 201  

Depr. 152  293 338 115  219  254  80  154 239  

≥ 4  
P res . 281  333 333 231  277  276  198  221 220  

Depr. 171  326 377 128  243  282  90  170 266  

1 ,25  

2  
P res . 369  579 612 310  484  509  251  363 406  

Depr. 327  557 668 273  452  542  219  375 460  

3  
P res . 181  243 242 147  202  201  128  161 160  

Depr. 112  219 252 85  165  190  60  116 178  

≥ 4  
P res . 204  266 265 166  221  220  145  176 175  

Depr. 126  245 282 95  184  212  67  129 199  

1 ,50  

2  
P res . 255  401 480 215  335  402  174  251 318  

Depr. 248  388 465 202  315  377  171  261 320  

3  
P res . 137  202 201 111  167  167    133  133  

Depr. 87  172 196 66  130  149    92  140  

≥ 4  
P res . 155  221 220 126  184  183  111  146 145  

Depr. 97  192 220 74  145  167  52  103 156  

1 ,75  

2  
P res . 187  293 352 157  245  294  127  184 233  

Depr. 183  286 342 149  232  278  127  193 236  

3  
P res . 108  172 172 87  144  142    114  113  

Depr. 69  139 158 53  106  121    76  113  

≥ 4  
P res . 122  189 188 99  157  156   125  124  

Depr. 78  156 178 60  118  135   84  127  

2 ,00  

2  
P res . 142  224 268 119  187  224  96  140 177  

Depr. 141  219 263 114  178  214  97  148 182  

3  
P res . 87  145 150   116  124    96  98  

Depr. 57  116 131   88  100    63  94  

≥ 4  
P res . 99  165 164   132  136   109  108  

Depr. 64  130 147   99  112    71  105  

2 ,25  

2  
P res . 112  176 211 94  147  176  76  110 139  

Depr. 112  174 208 91  141  170  77  118 144  

3  
P res .   119  127   95  101    79  87  

Depr.   98  110   75  85    54  80  

≥ 4  
P res . 82  136 146   109  116   90  95 

Depr. 54  110 124   84  95   60  89 

2 ,5  

2  
P res . 82  129 155 70  110  132  58 84 108 

Depr. 91  141 170 74  115  138  63 96 117 

3  
P res .   100  106   79  84      83  

Depr.   84  94    65  73      68  

≥ 4  
P res .   114  122   91  96   75  95 

Depr.   94  106   72  82    52  77  

        Les  cases  grisées  correspondent à des  exclus ions  d'emploi 

Notes : 

-    Les valeurs de portées et de charges sont comparables aux charges normales selon les Règles NV 65 modifiées. Elles 
tiennent compte d'une résistance caractéristique à l'arrachement des vis de fixations (2 par pattes) conforme au § 2.4.2.  

-    Les valeurs de portées et de charges sont valables pour des hauteurs de patte de 80 et 100 mm. 
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Figure 1 – Principe Skinzip : 

  

 

  

Figure 1 – Sens de montage de la couverture – vue 
3D 

Figure 1 bis – Sens de montage de la couverture – 
coupe 

 

 

  

Figure 2 – Machine de sertissage 
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Figure 3 – Caractéristiques dimensionnelles des profils Skinzip 

 

  

Figure 4 – Détails des trous de fixation patte Skinzip 
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Pattes Skinzip 

   

 

Patte type 
Hauteur de patte 

(mm) 

80  80 

100  100 
 

  

Détails des trous de fixation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Panne bois   

(trous  Ø  7  mm) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Panne métallique 

(trous  Ø  6 ,1  mm) 

  

Figure 5 – Sabot isolant (épaisseur 5 mm) 
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Figure 6 – Mousse de closoir inférieure (compribande) 

 

  

Figure 6 bis– Mousse de closoir inférieure 

TMP-INF-SZ333 

 Figure 6 ter – Mousse de closoir inférieure 

TMP-INF-SZ400 

 

 

 

Figure 6 quater – Mousse de closoir inférieure 

TMP-INF-SZ450 
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Figure 7 – Cornière d'égout  Figure 7 bis – Cornière d'égout  

 

 
 

 

 

 

 

Figure 8 – Cloisoir de faîtage  

 

    

 

 

Figure 8 bis – Cloisoir de faîtage 

RMT-SUP-SZ333 

 
Figure 8 ter – Cloisoir de faîtage 

RMT-SUP-SZ400 

 

 

 

Figure 8 quater – Cloisoir de faîtage 

RMT-SUP-SZ450 
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Figure 9 – Mousse de closoir faîtage 

     

 

 

Figure 9 bis – Mousse de closoir faîtage 

TMP-SUP-SZ333 

 

 

 

 
Figure 9 ter – Mousse de closoir faîtage 

TMP-SUP-SZ400 

 

 

 

 

Figure 9 quater – Mousse de closoir faîtage 

TMP-SUP-SZ450 
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Figure 10 – Profil de calage  

 

  

Figure 11 – Patte coulissante pour faîtage coulissant 
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Figure 12 – Détails de pose des accessoires de rive 

 

 

 

 

  

 

 

 

Figure 12 bis – Pièce de finition à clipper  
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Figure 13 – Profil de rive  Figure 13 bis – Profil de rive 

 
 

 

 

 

  

Figure 14 – Patte de rive 
 

Figure 14 bis – Patte de rive 

 

 

 

 
 

 

  

 

Figure 15 – Étrier  

 
  Figure 15 bis – Étrier 
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Figure 16 – Écarteur Oméga 
 

Figure 16 bis – Écarteur Oméga 

 

 

 

 

Figure 17 – Faîtage ventilé double rampant toiture froide (bâtiment ouvert) 

  

   

  

Figure 17 bis – Tôle perforée 

  

 

Nota : hauteur de perforation et section de ventilation adaptée en fonction du projet. 

  

Figure 18 – Toiture froide (bâtiment ouvert) (patte de 100 uniquement) 
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Figure 19 – Toiture chaude – coupe longitudinale 
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Figure 20 – Toiture chaude – coupe transversale 

  

 

  

Figure 21– Recouvrements transversaux 
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Figure 22– Faîtage simple rampant (longueur de rampant ≤ 50 m, point fixe au faîtage) 

 

  

Figure 22 bis – Faîtage simple rampant contre mur (longueur de rampant ≤ 50 m, point fixe au faîtage)  
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Figure 22 ter – Faîtage double rampant toiture chaude 

  

  

  

Figure 23 – Détails d'égout 

  



DTA n° 5.1/22-2588_V2 

Page 39 sur 52 
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Figure 24 – Détails de rive 

 
  

Figure 24 bis – Profil d'habillage de rive 

 

  

 

 

  

Figure 25 – Sortie de toiture circulaire soudée sur un bac 
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Figure 26 – Pénétration du bac par soudure (sur 3 bacs maximum) 

 
Nota : l'isolant au droit de l'habillage doit être un isolant haute densité possédant une contrainte de compression à 10 % ≥ 

50 kPa (CS(10)\50, selon NF EN 826). 

  

Figure 27 – Détails sur chéneau 
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Figure 28 – Détails sur joint de dilatation 

  

 
    

Figure 28 bis – Détails sur joint de dilatation 

 

  

Figure 29 – Point fixe par boulon traversant 
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Figure 30 – Point fixe par rivet 
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Figure 31 - Ressaut 
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Annexe 1 - Exemple de calcul d'un point fixe 

  

 

  

1. Données de base  

 Toiture simple rampant de longueur : L = 60 m.  

 Bac de type Skinzip SZ 400 (b=400 mm) épaisseur 1,2 mm, poids propre : g = 4,62 daN/m2.  

 Patte de type 80, sabot isolant d'épaisseur 5 mm.  

 Écarteur de type oméga 80 / 140 hauteur 50 mm, épaisseur 2,5 mm.  

 Étrier de type oméga 160 / 220 hauteur 40 mm, épaisseur 3 mm.  

 Panne laminée IPE 160 épaisseur 7,4 mm.  

 Angle de la pente du rampant : α = 10°.  

 Charge de neige retenue (charge maximale entre la charge extrême « p'n » spécifique au projet et la charge accidentelle 
de neige selon le tableau 1 du paragraphe 2.1 - Chapitre 2 des Règles NV 65 modifiées): s = 80 daN/m2.  

  
L'effort sur la patte se calcule suivant la formule ci-dessous : 

F = (g + s . cos α ) . sin α . L x b 

F = (4,62+ 80 . cos 10) . sin 10 . 60 . 0,4 = 347,59 daN 

soit 3,48 kN par patte. 

  

La charge linéaire pour la charpente est donc : 

TL = 3,48 kN/patte / 0,400 m = 8,70 kN/m. 

  

Transmission de la charge du bac Skinzip à la tête de la patte Skinzip 

Le tableau ci-dessous donne les valeurs de l'effort tranchant admissible pour des rivets SFS (ETA 13-0255) de 4,8 mm (après 
application d'un coefficient de sécurité de 1,33) : 

Épaisseur du bac Skinzip Charge admissible 

0,8 mm 0,72 KN 

1,0 mm 0,72 KN 

1,2 mm 0,72 KN 

  

Ci-dessous les valeurs de l'effort tranchant admissible pour des boulons M6x40 SFS : 

Épaisseur du bac Skinzip Charge admissible 

0,8 mm 1,38 KN 

1,0 mm 1,73 KN 

1,2 mm 2,07 KN 

Pour l'effort calculé sur la tête de patte, nous devons poser : 

3,48 / 2,07 = 1,68 donc deux boulons M6x40 SFS par patte (dans cette situation, nous utilisons deux pattes de points fixes 
côte à côte avec un boulon chacune). 
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2. Calcul des efforts sur les fixations des pattes Skinzip  

  

 2.1. Vérification de la résistance à la traction 

La hauteur des pattes est de 80 mm, auxquels viennent s'ajouter 5 mm de sabot isolant. 

  

 

  

L'effort de traction est donc de : Ftr = 3,48 x 85 / 110 = 2,69 kN. 

L'effort de compression Fcomp est donc également de 2,69 kN 

Selon la fiche technique SDK3-S-377-6,0xL de SFS, l'assemblage patte + deux vis SDK3 dans une structure de 1,5 mm en 
acier S 235 possède une valeur Pk de 628 daN (pour deux fixations). 

En considérant le Pk pour une vis de 314 daN, nous prenons un coefficient de sécurité γM de 1,33 qui nous ramène la valeur 
Pk/γM à 236,1 daN, soit 2,36 kN. Le nombre de vis nécessaires pour résister à la valeur de traction est : 

Ntr = 2,69 / 2,36 = 1,14 

Pour résister à l'effort de traction il faut deux vis. 

  

 2.2. Vérification de la résistance au cisaillement 

SFS donne une valeur Rm au cisaillement de 548 daN. 

Nous appliquons à cette valeur le même coefficient γM de 1,33 qui nous ramène la valeur à 412 daN. 

Fcis = 3,48 kN 

Ncis = 3,48 / 4,12 = 0,84 

Il faut donc une vis pour résister à l'effort de cisaillement. Pour des raisons de construction, nous en mettrons deux. 

  
  



DTA n° 5.1/22-2588_V2 

Page 49 sur 52 

 

  

3. Vérification de la fixation de l'écarteur sur l'étrier  

  

 3.1. Vérification de la résistance à la traction 

Nous ramenons la charge par patte à une valeur au mètre linéaire pour connaitre les efforts exercés sur les  fixations de 
l'écarteur. 

Sur une longueur d'écarteur de 1,2 m nous avons 4 pattes (soit trois intervalles de 400 mm). La somme des efforts sur les 
pattes est : 

ΣF = 3,48 . 4 = 13,92  kN 

Avec un étrier tous les 500 mm, pour connaître la charge sur les fixations entre l'écarteur et l'étrier : 

  

 

  
F = 13,92 . 0,5 / 1,2 = 5,80 kN 

Ftr= 5,80 . 135 / 125 = 6,26 kN 

Selon la fiche technique SFS SX5/18-S16-5,5, une vis SFS SX5/18-S16 dans une structure de 3 mm en acier E24-St37 (375 
N/mm2) possède une valeur Pk de 502 daN. 

Nous prenons un coefficient de sécurité γM de 1,33 qui nous ramène la valeur Pk /γM à 377 daN, soit 3,77 kN. 

Le nombre de vis à utiliser pour résister aux efforts est : 

Ntr = 6,26 / 3,77 = 1,66 

Soit 2 vis. 

  

 3.2. Vérification de la résistance au cisaillement 

Fcis = 5,80 kN 

SFS donne une valeur Rm au cisaillement de 608 daN. 

Nous appliquons à cette valeur le même coefficient γM de 1,33 qui nous ramène la valeur à 457 daN soit 4,57 kN.  

Ncis = 5,80 / 4,57 = 1,27 

Pour résister à l'effort de cisaillement, il faut 2 vis. 

La fixation de l'écarteur sur l'étrier est donc réalisée à l'aide de 4 vis SFS SX5/18-S16-5,5.. 
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4. Vérification de la fixation de l'étrier sur la panne  

  

 4.1. Vérification de la résistance à la traction 

La force F est identique à celle calculée pour la fixation écarteur / étrier soit 5,80 kN. 

  

 

  

La force de traction est : 

Ftr = 5,80 . 190 / 71 = 15,52 kN 

Selon la fiche technique SFS SX14/20-S16-5,5, une vis SFS SX14/20-S16 dans une structure de 7 mm en acier St37 (375 
N/mm2) possède une valeur Pk de 1194 daN. 

Nous prenons un coefficient de sécurité γM de 1,33 qui nous ramène la valeur Pk γM à 898 daN, soit 8,98 kN. Le nombre de vis 
à utiliser pour résister aux efforts est : 

Ntr = 15,52 / 8,98 = 1,73 

Soit 2 vis. 

  

 4.2. Vérification de la résistance au cisaillement 

Fcis = 5,80 kN 

SFS donne une valeur Rm au cisaillement de 690 daN. 

Nous appliquons à cette valeur le même coefficient γM de 1,33 qui nous ramène la valeur à 519 daN soit 

5,19 kN. 

Ncis = 5,80 / 5,19 = 1,12 

Pour résister à l'effort de cisaillement, il faut 2 vis. 

La fixation de l'écarteur sur l'étrier est donc réalisée à l'aide de 4 vis SFS SX14/20-S16-5,5. 
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Annexe 2 - Exemple de calcul de ponts thermiques 
  

Les bâtiments équipés de ce procédé soumis à la réglementation thermique, doivent faire l'objet d'études énergétiques pour 
vérifier le respect des règlementations thermiques en vigueur, pour les bâtiments neufs et existants selon le cas.  

Ces études tiennent compte du coefficient de transmission surfacique global d'une paroi Up (en W/(m².K)), ponts thermiques 
intégrés pris en compte, qui est calculé de la façon suivante : 

 

Avec : 

 Uc : coefficient de transmission thermique en partie courante, en W/(m².K),  

 1 : coefficient de transmission linéique du pont thermique intégré lié à un écarteur en oméga, en W/(m.K),  

 E1 : entraxe des écarteurs en oméga, en m,  

 n1 : densité de pattes en aluminium avec sabot isolant, en m -2,  

 1 : coefficient de transmission ponctuel du pont thermique intégré lié à une patte en aluminium associée à son sabot 
isolant, en W/K,  

 2 : coefficient de transmission ponctuel du pont thermique intégré lié au croisement entre un écarteur en oméga et 
une nervure du bac acier, en W/K,  

 E2 : entraxe des nervures du bac acier, en m.  

La résistance thermique totale d'une paroi R (en (m².K)/W), ponts thermiques intégrés pris en compte, se fait de la façon 
suivante : 

 

  

Les valeurs suivantes ont été calculées (cf. rapport CSTB de calcul des ponts thermiques intégrés et des coefficients de 
transmission surfaciques Up n° 17-042 du 10 octobre 2017) suivant la configuration ci-dessous qui se compose, de l'intérieur 
vers l'extérieur : 

 D'un bac acier nervuré de type 45/150 de 0,75 mm d'épaisseur,  

 D'écarteurs en oméga de 30 mm de hauteur et de 1,5 mm d'épaisseur posés sur le bac acier,  

 De pattes supports de couverture de hauteur variable posées sur les écarteurs en oméga,  

 D'une isolation posée sur le bac support, la conductivité thermique utile de l'isolant étudié étant de 0,035 W/(m.K),  

 D'une couverture en bacs profilés en aluminium Skinzip de 1 mm d'épaisseur et de hauteur égale à 65 mm fixés sur 
les pattes.  

L'épaisseur utile d'isolation est déduite de la hauteur de l'écarteur oméga, de la hauteur de la patte étudiée et de la hauteur de 
la couverture. 

Cette configuration avec omégas posés directement sur le bac, non visé par le DTA, est défavorable (ponts thermiques à chaque  
croisement nervure / oméga) par rapport à la configuration réelle visée par le DTA avec étrier ci-dessous : 

 

  

Les configurations étudiées sont les suivantes : 

a. Patte en aluminium avec sabot isolant polypropylène (épaisseur 5 mm, conductivité thermique 0,25 W/(m.K) ),  

b. Patte en aluminium sans sabot isolant.  
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Tableau a. - Ponts thermiques intégrés et exemples de coefficients Up pour la configuration avec pattes en 
aluminium et sabot polypropylène. 

  

 
(*) : Exemples de coefficients Up valables pour un entraxe de nervure du bac  ac ier de E 2=0,15m et un entraxe d'écarteur oméga de E 1=2m. 

  

Tableau b. - Ponts thermiques intégrés et exemples de coefficients Up pour la configuration avec pattes en 
aluminium sans sabot polypropylène 

  

 
(*)&nbsp;: Exemples de coefficients Up valables pour un entraxe de nervure du bac acier de E2=0,15m et un entraxe d'écarteur oméga de E1=2m. 
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